
5° rangées d’arbres : 2 ;

6° mares : 1,5 ;

7° fossés : 2 ;

8° culture piège : 0,3.

§ 2. Pour les surfaces sur lesquelles est cultivée une culture piège, les périodes de maintien minimales visées à
l’article 14, § 3, du décret Engrais du 22 décembre 2006, sont respectées.

Les espèces cultivées visées à l’annexe 5 jointe au présent arrêté, ainsi que les mélanges des espèces cultivées
mentionnées sont éligibles en tant que cultures pièges.

§ 3. Les conditions suivantes s’appliquent aux bandes tampon et aux bords de champs :

1° la bande tampon ou le bord de champ a une largeur d’au moins un mètre et de vingt mètres maximum. La
superficie de la bande tampon ou du bord de champ est inférieure à la superficie de la parcelle dont la bande tampon
ou le bord de champ est séparé ;

2° le pâturage ou le fauchage est autorisé si les bandes tampons ou les bords de champs peuvent être distingués
de la culture adjacente ;

3° les cultures de l’année de campagne précédente sont récoltées avant le 1er mars ;

4° l’ensemencement d’une culture d’hiver, qui sera récoltée l’année suivante, est autorisé à partir du 1er septembre ;

5° l’utilisation de produits phytopharmaceutiques n’est pas autorisée, sauf pour la lutte ponctuelle contre le
chardon des champs ;

6° la fertilisation n’est pas autorisée, à l’exclusion de la fertilisation par déjections directes au cours du pâturage ;

7° la bande tampon ou le bord de champ peut être utilisé comme tournière à condition que l’utilisation précitée
ne détruise pas la végétation ;

8° la bande tampon ou le bord de champ peut être utilisé pour le stockage des betteraves.

§ 4. Les conditions suivantes s’appliquent aux terres en jachère :

1° le pâturage ou le fauchage est autorisé, sauf pendant la période du 1er mars au 31 août. Par dérogation à ce qui
précède, le fauchage est toujours autorisé pour empêcher la formation de graines dans les cultures semées qui sont
bénéfiques pour la biodiversité et qui ne contiennent pas de graminées, à condition que la plante entière ne soit pas
détruite ;

2° les cultures de l’année de campagne précédente sont récoltées avant le 1er mars ;

3° l’ensemencement d’une culture d’hiver, qui sera récoltée l’année suivante, est autorisé à partir du 1er septembre ;

4° l’utilisation de produits phytopharmaceutiques n’est pas autorisée, sauf pour la lutte ponctuelle contre le
chardon des champs ;

5° la fertilisation n’est pas autorisée, à l’exclusion de la fertilisation par déjections directes au cours du pâturage ;

6° la terre en jachère peut être utilisée comme tournière à condition que l’utilisation précitée ne détruise pas la
végétation ;

7° la terre en jachère peut être utilisée pour le stockage des betteraves.

Si l’agriculteur choisit de semer des céréales d’été qui servent de nourriture hivernale aux oiseaux des champs dans
le cadre d’une mesure volontaire visant à accroître les avantages pour la biodiversité, il dispose d’un contrat
d’utilisation à cet effet.

À l’alinéa 2, on entend par contrat d’utilisation : un contrat écrit conclu par un agriculteur avec une autorité
publique ou une association dans le but d’atteindre des objectifs environnementaux ou naturels sur les terres arables
couvertes par le contrat. L’agriculteur doit être en mesure de présenter le contrat en cas de contrôles. ».

Art. 4. L’article 4, § 2, alinéa 1er, 5°, de l’arrêté du Gouvernement flamand du 21 avril 2023 établissant des
prescriptions pour le paiement direct aux agriculteurs dans le cadre de la politique agricole commune, entre en vigueur
le 1er janvier 2025.

Art. 5. Le présent arrêté produit ses effets à compter du 1er janvier 2024.

Bruxelles, le 20 mars 2024.

Le ministre flamand de l’Économie, de l’Innovation, de l’Emploi, de l’Économie sociale et de l’Agriculture,
J. BROUNS

COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2024/003771]

21 MARS 2024. — Décret portant assentiment à l’accord de coopération du 16 février 2024 visant à la modification
de l’accord de coopération du 21 décembre 2018 entre la Communauté française, et la Communauté flamande
relatif à l’utilisation de fréquences numériques pour le DAB+ sur le territoire de l’autre partie (1)

Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit :

Article 1er. Assentiment est donné à l’accord de coopération du 16 février 2024 visant à la modification de l’accord
de coopération du 21 décembre 2018 entre la Communauté française et la Communauté flamande relatif à l’utilisation
de fréquences numériques pour le DAB+ sur le territoire de l’autre partie.
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Art. 2. Cet accord de coopération est annexé au présent décret.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.

Bruxelles, le 21 mars 2024.

Le Ministre-Président, en charge des Relations internationales,
des Sports et de l’Enseignement de Promotion sociale,

P.-Y. JEHOLET

Le Vice-Président et Ministre du Budget, de la Fonction publique,
de l’Egalité des Chances et de la Tutelle sur Wallonie-Bruxelles Enseignement,

F. DAERDEN

La Vice-Présidente et Ministre de l’Enfance, de la Santé,
de la Culture, des Médias et des Droits des Femmes,

B. LINARD

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique, des Hôpitaux universitaires,
de l’Aide à la Jeunesse, des Maisons de Justice, de la Jeunesse et de la Promotion de Bruxelles,

F. BERTIEAUX

La Ministre de l’Education,
C. DESIR

Note

(1) Session 2023-2024
Documents du Parlement. – Projet de décret, n° 676-1 - Rapport de commission, n° 676-2 – Texte adopté en séance

plénière, n° 676-3
Compte rendu intégral. – Discussion et adoption. - Séance du 20 mars 2024.
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VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2024/003771]
21 MAART 2024. — Decreet houdende instemming met het samenwerkingsovereenkomst van 16 februari 2024 tot

wijziging van het samenwerkingsakkoord van 21 december 2018 tussen de Franse Gemeenschap en de Vlaamse
Gemeenschap betreffende de aanwending van digitale frequenties voor DAB+ op elkaars grondgebied (1)

Het Parlement van de Franse Gemeenschap heeft aangenomen en Wij, Regering, bekrachtigen hetgeen volgt :

Artikel 1. Instemming wordt verleend met het samenwerkingsakkoord van 16 februari 2024 tot wijziging van het
samenwerkingsakkoord van 21 december 2018 tussen de Franse Gemeenschap en de Vlaamse Gemeenschap
betreffende de aanwending van digitale frequenties voor DAB+ op elkaars grondgebied.

Art. 2. Dit samenwerkingsakkoord wordt gevoegd bij dit decreet.

Kondigen dit decreet af, bevelen dat het in het Belgisch Staatsblad zal worden bekendgemaakt.

Gegeven te Brussel, 21 maart 2024.

De Minister-President, belast met Internationale Betrekkingen,
Sport en Onderwijs voor sociale promotie,

P.-Y. JEHOLET

De Vicepresident en Minister van Begroting, Ambtenarenzaken,
Gelijke kansen en het toezicht op Wallonie-Bruxelles Enseignement,

F. DAERDEN

De Vicepresidente en Minister van Kind, Gezondheid,
Cultuur, Media en Vrouwenrechten,

B. LINARD

Minister van Hoger Onderwijs, Wetenschappelijk Onderzoek, Universitaire ziekenhuizen,
Hulpverlening aan de Jeugd, Justitiehuizen, Jeugd en Promotie van Brussel,

F. BERTIEAUX

De Minister van Onderwijs,
C. DESIR

Nota

(1) Zitting 2023-2024
Stukken van het Parlement. – Ontwerp van decreet, nr. 676-1 – Commissieverslag, nr. 676-2 - Tekst aangenomen

tijdens de plenaire vergadering, nr. 676-3
Integraal verslag. – Bespreking en aanneming. - Vergadering van 20 maart 2024.

*
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2024/003862]
4 AVRIL 2024. — Décret modifiant le décret du 13 mars 2009 relatif à la transmission de la mémoire des crimes de

génocide, des crimes contre l’humanité, des crimes de guerre et des faits de résistance ou des mouvements ayant
résisté aux régimes qui ont suscité ces crimes tel que modifié par le décret du 5 octobre 2017 (1)

Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit :

Article 1er. À l’article 5 du décret du 13 mars 2009 relatif à la transmission de la mémoire des crimes de génocide,
des crimes contre l’humanité, des crimes de guerre et des faits de résistance ou des mouvements ayant résisté aux
régimes qui ont suscité ces crimes, les modifications suivantes sont apportées :

1° dans le paragraphe 3, les mots « la cellule de coordination pédagogique « démocratie ou barbarie », visée au
Chapitre 3 » sont remplacés par les mots « le service du Gouvernement visé à l’article 10. » ;

2° dans le paragraphe 6, les mots « de la cellule de coordination pédagogique « Démocratie ou barbarie », visée
» sont remplacés par les mots « du service du Gouvernement visé ».

Art. 2. Dans les articles 6 et 8 du même décret, les mots « la cellule de coordination pédagogique « Démocratie ou
barbarie », visée au Chapitre 3 » sont chaque fois remplacés par les mots « le service du Gouvernement visé à
l’article 10 ».

Art. 3. Dans le même décret, l’intitulé du Chapitre III est remplacé par ce qui suit :

« Chapitre III – Du service du Gouvernement chargé de l’exécution du présent décret ».

Art. 4. À l’article 10 du même décret, les modifications suivantes sont apportées :

1° les mots « la cellule de coordination pédagogique « Démocratie ou Barbarie », ci-après dénommée DOB, au sein
du ministère de la Communauté française » sont remplacés par les mots « le service du Gouvernement visé à l’article 10.
» ;

2° l’article est complété par un 7° rédigé comme suit : « 7° organiser un événement promotionnel rassemblant les
porteurs de projets potentiels, les représentants du Conseil et les représentants des différents centres consacrés par le
décret afin de contribuer à un partage d’expérience et de bonne pratique. Cet événement aura lieu au moins une fois
tous les deux ans. ».

Art. 5. Dans les articles 10/1, 11, 13, 15, 16 et 17 du même décret, le mot « DOB » est chaque fois remplacé par les
mots « le service du Gouvernement visé à l’article 10 ».
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